Montréal, le 8 novembre 2005
Par courriel et par télécopieur
Destinataires :
Me Marc Turgeon (RNCREQ)

Me Yves Fréchette (Hydro Québec Distribution)




Me Dominique Neuman (ACÉÉ/AQLPA/SÉ)




M. Jean-François Lefebvre (GRAME)
Objet :
Demande  de révision de la décision D-2004-212 rendue dans le dossier R-3525-2004




Dossier de la Régie : R-3555-2004
Chers confrères, cher monsieur,

Après avoir pris connaissance des plans d’argumentation, la Régie précise que lors de l’audience orale du 9 novembre 2005 débutant à 9h, elle entendra les participants, uniquement sur les conditions d’ouverture à une décision en révision ou en révocation prévues à l’article 37 de la Loi. À cette étape-ci, la Régie juge que le débat sur les différentes approches proposées dans le dossier R-3525-2004 est prématuré.

Par ailleurs, la Régie constate qu’aucun des participants ne prévoit contester l’intérêt d’agir du RNCREQ dans le présent dossier.  Afin d’accélérer le déroulement de l’audience, la Régie informe le RNCREQ qu’elle reconnaît son intérêt d’agir dans le présent dossier et ainsi, le témoignage prévu de M. Philippe Bourke sur cette question n’est plus requis.
Veuillez agréer, chers confrères, cher monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/

